
SMLG – Fiche technique - plantation de ripisylve – 2019    

Fiche de recommandation 
Plantation de végétaux de berge (ripisylve) 

 

       
 
Couvre-sol : Pour une meilleure reprise des végétaux les premières années et afin de limiter le désherbage au pied des plants, 
il est recommandé d’installer un couvre-sol de type : toile de jute, paille végétale, bâche biodégradable ou bois déchiqueté. 
 
Plantation sur 1 ou 2 rangs : Les végétaux peuvent être installés sur un ou deux rangs. Privilégier un double rang si possible. 
 

 
Plantation sur la berge : les végétaux peuvent être plantés au milieu ou en haut de berge, l’alternance est conseillée. 
 

Alternance des essences : les arbres de « haut jet » (hauteur > 10m) sont plantés tous les 
 5m à 6m, en alternance avec des arbres plus petit (<3m). 
 
Distance entre les plants : de 0,5m à 1m. 
 
Tuteur et Protection : - Pose de tuteurs (bambou) ou de poteaux bois pour soutenir les plants et les protections 

- Pose de filet de protection contre le gibier (agrafé sur tuteur/poteau et maintien au contact du sol) 
 
Liste des essences d’arbres et arbustes : 

Hauteur ESSENCES végétales 
Végétal 
HAUT 
(>10m) 

Orme résistant, Ulmus resista Frêne commun, Fraxinus excelsior Alisier torminal, Sorbus torminalis 
Orme champêtre, Ulmus minor Frêne oxyphylle, Fraxinus angustifolia Merisier, Prunus avium 
Chêne pédonculé, Quercus robur Cormier, Sorbus domestica Tilleul à petite feuille, Tilia cordata 

Végétal  
BAS 
(<3m) 

Noisetier, Corylus avellana Aulne glutineux, Alnus glutinosa Saule blanc, Salix alba 
Sureau noir, Sambucus nigra Fusain d’Europe, Euonymus europaeus Troène, Ligustrum vulgare 

Pommier sauvage, Malus sylvestris Prunellier, Prunus spinosa Sorbier des oiseleurs, Sorbus 
Aucuparia 

Poirier sauvage, Pyrus pyraster Cornouiller sanguin, Cornus sanguinea Eglantier, Rosa canina 
Noisetier, Corylus avellana Bourdaine, Rhamnus frangula Viorne obier, Viburnum opulus 

 

      
 

Les hélophytes (végétaux aquatiques de pied de berge) : 
 Phragmite commun (Phragmites australis)  
 Laiches (Carex acutiformis, paniculata et pendula)  
 Joncs (Juncus conglomeratus et effusus)  
 Iris faux acore (Iris pseudacorus) 
 Baldingère (Phalaris arundinacea) 

Rang simple : Rang double : 
(écartement = 50cm) 


